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1 - Introduction 

Le Décret n° 2018-1338 du 28 décembre 2018 relatif aux formations éligibles au titre du 

compte personnel de formation précise que les actions de formation dispensées aux 

créateurs ou repreneurs d'entreprises éligibles au compte personnel de formation sont 

réalisées dans le cadre du parcours pédagogique prévu à l'article L. 6313-2 suivi par le 

créateur ou le repreneur d'entreprise, ayant pour objet de réaliser le projet de création ou de 

reprise d'entreprise et de pérenniser son activité. Ces actions sont mises en œuvre par des 

opérateurs ayant procédé à la déclaration prévue à l'article L. 6351-1.

2 - Quelles sont les conditions d'éligibilité de ces actions 

? 

Il existe donc 2 conditions d’éligibilité de ces actions : 

A - Sur l’objet de l’action
Les actions de formation dispensées aux créateurs ou repreneurs d'entreprises ont 
pour objet principal l’acquisition de compétences entrepreneuriales concourant 
directement au démarrage, à la mise en œuvre et au développement du projet de 
création ou de reprise d’entreprise et à la pérennisation de l’activité de celle-ci.
 
>> Elles ne peuvent en aucun cas prendre la forme :

▪  d’une action d’initiation ou de découverte d’un métier,
▪  d’une action de formation à un métier ou une spécialisation d’un métier,
▪  d’une action de conseil en entreprise autre que celle concernant directement la 

création ou la reprise d’entreprise,
▪  d’une action de développement personnel.

B - Sur le bénéficiaire de l’action 
Pour qu’une action de formation dispensées aux créateurs et repreneurs d’entreprise 
soit éligible au CPF, il faut que le bénéficiaire de cette action mobilise son CPF dans le 
cadre d’une création ou d’une reprise d’entreprise. 



3 - Engagement du stagiaire 

Je précise en quelques lignes mon projet d'entreprise : 

Fait à : 

Le : 

Je certifie sur l'honneur respecter les conditions 

d'exigibilité pour mobiliser mon CPF dans le cadre de la 

formation en ligne  : Gestion Financière pour 

Entrepreneurs.

Nom et prénom

Adresse

https://www.lesgeeksdeschiffres.com/gestion-financiere-entrepreneur

